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SAU moy. = 38 ha (de 9  à 71 ha)
SAU/UTH moy. = 8 ha (de 4,2 à 17,95 ha) 

Comment développer un transfert efficace pour
montrer qu’une réduction des intrants phytosani-

taires est possible, et cibler un large public ?

Principales thématiques du projet collectif : 

1 - Comment développer et adapter ses techniques de communication
selon le public cible ?

2 - Comment bien valoriser son expérience, notamment au travers de
données économiques ?

3 - Comment attirer, intéresser et sensibiliser le plus grand nombre
possible ?

Lutte physique
• Application de kaolinite
calcinée

• Entretien mécanique 
du rang de vigne

Lutte chimique
• Optidose® 
• Modélisation 
• Suivi de témoins non
traités 

• Pulvérisation face par face
ou confinée

• Têtes Avidor

Biocontrôle
Confusion sexuelle

Contrôle génétique
• Diversité de l’encépagement 
• Choix des porte-greffes, 
• Cépages résistants

Contrôle cultural
• Effeuillage 
• Ébourgeonnage 
• Enherbement des inter-rangs

Lutte biologique
• Nichoirs, gestion des couverts
préservant la faune, agroforesterie

• Ecopâturage

Les leviers mis en œuvre

Reconception
• Passer de “lutter contre” 
à “protéger de”

• Recombiner divers leviers
agronomiques à l’échelle 
du système de culture

Substitution
• Substituer le “chimique”
par des alternatives

Efficience
• Se fixer des règles 
de décision

• Optimiser les 
traitements

Viticulture

12 exploitations viticoles

• 10 exploitations implantées
dans le périmètre du SAGE
Layon-Aubance Louets

• 3 exploitations AB, une
majorité Terra Vitis et HVE

Action copilotée par les ministères chargés de l'agriculture, de l'écologie, de la santé et de la recherche
avec l'appui technique et financier de l‘Office français de la biodiversité, par les crédits issus de la
redevance pour pollutions diffuses attribués au financement du plan Écophyto.


